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La section belge de l’Observatoire International des Prisons

Les préavis de grève des gardiens de prisons se sont enchaînés ces dernières semaines.

Après la prison de Jamioulx et de Verviers, les gardiens de la prison de Forest se sont également mis en grève ce vendredi 20 octobre en raison de la surpopulation de la prison.
En effet, la capacité carcérale de la prison de Forest est de 405 détenus alors qu’aujourd’hui, il y a plus de 600 personnes détenues à Forest.

L’O.I.P comprend les revendications légitimes des gardiens de prisons.

Si le problème majeur qu’est la surpopulation carcérale rend les conditions de travail des gardiens difficile, il a principalement et surtout comme effet d’aggraver considérablement les conditions de détention. 

Il est malheureux que les grèves, de plus en plus nombreuses, deviennent un outil de revendication des agents pénitentiaires dont les détenus sont les premiers otages.
En effet, ces périodes de conflit social placent les détenus dans situations inadmissibles les privant de leurs droits les plus élémentaires.

Durant ces périodes, parfois longues de plusieurs semaines, les détenus sont totalement coupés de l’extérieur. Ils ne peuvent plus recevoir de visite de leurs proches, les contacts avec les avocats sont fortement perturbés et les appels téléphoniques supprimés.

L’Hygiène minimale n’est pas respecté (pas de douche, linge non changé, sceau d’urine non vidés), les transferts vers les hôpitaux sont postposés et les centres médicaux sont inactifs.

Le droit à la santé des détenus, qui n’est déjà pas équivalent en temps normal, est quasiment inexistant pendant les grèves.
Les détenus passent 24h/24 en cellule, les sorties au préau sont supprimées ou réduites au minimum.

Les transferts vers le palais de justice sont paralysés ce qui porte atteinte à l’exercice des droits de la défense. Les Tribunaux correctionnels sont condamnés à la paralysie puisque les prévenus ne peuvent se présenter.
Les instructions pâtissent également de cette situation puisque les juges d’instruction et les enquêteurs ne peuvent auditionner les inculpés. Ces retards ont évidemment comme effet que les détentions préventives se voient rallongés au mépris de la présomption d’innocence

L’O.I.P. dénonce les conditions de vie déplorables des détenus pendant les grèves et est interpellé qu’aucun service minimum destiné à assurer la continuité des différentes institutions contrairement à ce qui se passe dans d’autres services publics ne soit organisé, les forces de l’ordre se limitant à assurer l’accès et la sécurité au sein de l’établissement pénitentiaires.
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